GAGRF Coordination IIED – Présentation des Eléments Clefs du Cadre Logique du Projet. 
	Objectif Global

La conservation et la  gestion durable des forêts dans les pays en voie de développement afin de répondre aux demandes économiques, sociales et environnementales placées sur ces ressources aux niveaux, local, national et mondial.
	

	Objectif Spécifique 

La gouvernance des ressources forestières dans dix pays de l’Afrique et d’Asie est  améliorée.
	

	Résultat 1

Les stratégies de la réduction de la pauvreté, les PFNs, les programmes de décentralisation et tout autre processus y lié contribuent à l’amélioration de la gouvernance forestière.


	Résultat 2

Les pratiques illégales et corrompues qui dégradent les moyens d’existence sont réduites à travers l’adoption et la diffusion large des approches et pratiques pour l’amélioration de la gouvernance forestière.
	Résultat 3

Les initiatives dans les entreprises forestières et les associations du secteur privé sont conformes à la loi et facilitent la diffusion des approches pratiques pour l’amélioration de la gouvernance forestière.
	Résultat 4

La propriété, les droits d’accès, les cadres de politiques et les systèmes de gestion sont améliorés afin de renforcer le control et les bénéfices locaux tirés de la foresterie.

	Activités liées au Résultat 1.

1.1 Identifier les opportunités (portes d’entrées) pour l’amélioration de la gouvernance forestière dans les stratégies de la lutte contre la pauvreté, les PFNs,  la décentralisation et les processus y liés, dans chaque pays.

1.2 Créer et/ou consolider la participation aux Groupes d’Apprentissage sur la Gouvernance des Ressources Forestières (GAGRF) dans chaque pays; faisant le lien entres  les acteurs clefs dans la prise de décision sur la gouvernance aussi bien qu’entre eux et les pratiques sur le terrain.

1.3 Porter les détailles sur le plan de travail pour chaque  GAGRF national, en se focalisant sur les opportunités pour l’amélioration de la gouvernance par rapport à l’illégalité/corruption forestière, les entreprises forestiers et les associations y liées, et le foncier et l’accès par les communautés locales.

1.4 Piloter le développement /renforcement  des connaissances partagées et les opportunités/forums d’apprentissage  dans chaque pays et entre les pays.

1.5 Appuyer les membres du GAGRF à travers le renforcement de leurs capacités à améliorer la gouvernance forestière dans les SRP, les PFN, les processus de décentralisation  et tout autre processus en cours dans le pays.

1.6 Assurer un processus d’apprentissage ascendant, à travers les forums internationaux et les processus de dialogue sur l’application de la loi forestière, la gouvernance et le commerce aussi bien que descendant vers les forums locaux. 
	Activités liées au Résultat 2.

2.1 Publier les résultats des travaux préliminaires qui ont permis de collecter des informations et identifier les approches pratiques pour répondre aux impacts créés par le lien entre l’illégalité/corruption dans la foresterie et la pauvreté dans les pays africains.

2.2 Appuyer des nouvelles analyses sur les approches pratiques dans le traitement de la loi forestière, l’illégalité  et la pauvreté dans trois pays de l’Asie.

2.3 Préparer, publier et diffuser les guides, sous forme d’outils et supports afin d’améliorer la prise en compte des résultats de recherche et de réflexion dans les cadres stratégiques (SRP, PNF, décentralisation etc.… ) dans chaque pays.

2.4 Engager un dialogue avec les acteurs clefs et leur fournir, dans les cadres stratégiques, les options à tester afin de promouvoir les approches pratiques pour combattre l’illégalité, ainsi faisant une contribution directe à l’application du Plan d’action européen pour l’application de la loi forestière, la gouvernance et le commerce. 

2.5 Développer et mener des formations avec les groupes cibles distincts par rapport à la manipulation des guides et d’outils pour combattre l’illégalité et  l’amélioration des moyens d’existence. 

2.6 Evaluer le progrès, à travers un système de revue indépendante et  le partage des résultats des approches qui semble porteuses. 
	Activités liées au Résultat 3.

3.1 Faire une revue des capacités existantes et difficultés auxquelles les entreprises forestières et le  secteur commercial local doivent faire face afin d’être conforme à la législation promotrice de la gestion durable des forêts dans chaque pays.

3.2 Recenser et analyser les politiques et les mécanismes d’appui technique, financier, l’association/réseautage et le flou d’information, capacités et facteurs lié aux personnel/ouvriers pertinents à la conformité à la loi.

3.3 Concevoir, publier et diffuser les guides et les outils de support sur les approches pratiques pour l’amélioration des structures chargées de l’application de la loi et les procédures administratives.

3.4 Engager un dialogue avec les acteurs clefs dans les entreprises  et les associations afin de les aider à établir  les options les plus susceptibles de réussir dans la promotion d’une éthique de responsabilité sociale et d’accès au marché sensible à la durabilité.

3.5 Participer dans les efforts de tester les solutions les plus prometteuses avec les leaders des entreprises afin d’impulser le progrès à travers la compétition et ainsi contribuer  au Plan D’action FLEGT de l’UE.

3.6 Etablir un observatoire/un réseau de suivi dans le secteur privé  avec les conventions de rapportage et d’échange d’informations au sein du réseau sur les meilleures pratiques.


	Activités liées au Résultat 4.

4.1 Entreprendre une revue participative du foncier et d’accès aux ressources forestières et aux cadres politiques concernant le contrôle local et le degré des bénéfices tirés des ressources forestières dans chaque pays; l’évolution dans le temps; leurs impacts passés et  potentiels (fiscalité, mécanismes de partage des revenus, canaux commerciaux et les ‘fardeaux’ relatifs aux politiques pour les entreprises locales/de petite échelle cp national/entreprises de grande échelle. etc)  renforcer, pas dupliquer les efforts existants pour mettre en relief les besoins et les options pratiques.

4.2 Concevoir, publier et diffuser les guides et les outils au niveau des communautés, leurs partenaires et d’autres acteurs au niveau local par rapport à comment améliorer le régime foncier, l’accès aux ressources forestières et le cadre législatif qui détermine le control local et les bénéfices dérivés de la foresterie.

4.3 Dialoguer avec les preneurs de décisions clefs en ce qui concerne l’accès à la terre et aux ressources et identifier et promouvoir leurs actions qui renforcent les intérêts des communautés locales dans la gestion durable des ressources forestières.

4.4 Partager les leçons internationales et renforcer les capacités à travers la formation en nouvelles options pour la gouvernance afin de sécuriser le foncier local et les cadres promoteurs de la gestion communautaire des forêts.

4.5 Faire une revue du progrès à travers un processus participatif  de recensement et de partage des résultats avec les GAGRF élargis et les processus y liés.


